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Note de service 
Date : Le 6 février 2024 

À l’attention de : Conseil de l’Ordre des enseignantes et des enseignants de l’Ontario 

De la part de : Diana Miles 
 Présidente du conseil 

Objet : Rapport de la présidente au conseil – Le 21 mars 2024 

Je suis ravie de vous informer que l’équipe de la haute direction de l’Ordre, sous la direction 
de la registraire, a commencé à mettre en œuvre le plan stratégique pour 2024-2028 que le 
conseil a approuvé l’automne dernier. Nous attendons avec impatience de recevoir, à la 
réunion du conseil de juin 2024, des mises à jour par l’entremise du rapport de la registraire, 
lesquelles s’aligneront sur les nouveaux objectifs énoncés dans le plan. 

À sa réunion du 21 mars 2024, le conseil recevra de l’information concernant un mécanisme 
d’application proposé pour le programme de prévention des mauvais traitements d’ordre 
sexuel imposé par la loi. L’Ordre propose des modifications règlementaires qui 
entraineraient la suspension administrative des membres qui n’auront pas suivi le 
programme avec succès d’ici le 1er janvier 2025. La registraire fournira des détails 
supplémentaires quand le sujet sera présenté comme nouveau point à l’ordre du jour. 

En réponse à la lettre du ministre datée du 17 avril 2023 et aux modifications 
règlementaires subséquentes, l’Ordre s’est efforcé de se conformer à la nouvelle exigence 
voulant que les postulants formés à l’étranger soient certifiés dans un délai de 60 jours en 
continuant d’améliorer ses processus de certification et en concentrant toutes les 
ressources disponibles sur la réduction des délais d’obtention de l’autorisation d’enseigner 
pour ces postulants. La registraire vous donnera plus de détails sur cette importante 
initiative dans son rapport au conseil. 

SUIVI ET ACCUEIL 

Le conseil continue de fonctionner avec un poste non pourvu. Je peux vous dire que l’Ordre 
travaille avec le gouvernement pour pourvoir ce poste aussitôt que possible. Nous vous 
tiendrons au courant des nominations dès que nous aurons reçu les informations 
nécessaires. 

Je voudrais également profiter de cette occasion pour féliciter Jamie Robertson, EAO, pour 
sa récente nomination au poste de registraire adjoint. Jamie a assumé avec brio les 
fonctions de registraire adjoint par intérim au cours des derniers mois, tout en assumant les 
fonctions de directeur des Enquêtes et de la conduite professionnelle. Au nom du conseil, je 
suis heureuse de te souhaiter la bienvenue à cet important poste, Jamie. 
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SOMMAIRE DES ACTIVITÉS 

Information et perfectionnement 

Immédiatement après la réunion officielle du 21 mars 2024, le conseil assistera à une 
présentation sur l’agrément des programmes de formation initiale à l’enseignement, 
l’élaboration de lignes directrices de cours menant à une qualification additionnelle (QA) et 
le processus d’agrément des cours menant à une QA. Comme indiqué dans le plan 
d’information et de développement approuvé par le conseil, il s’agira de la première de deux 
séances à ce sujet; la deuxième aura lieu à la réunion du conseil de juin 2024. Le fait 
d’aborder un seul sujet d’information sur deux séances donnera aux membres du conseil le 
temps de réfléchir à l’information transmise et de poser les questions qui pourraient 
découler de la présentation initiale. 

Rapports des sous-comités 

Nous attendons avec impatience le rapport du sous-comité de vérification et des finances, 
lequel contiendra les résultats financiers pour le quatrième trimestre de 2023.  

Rapports des comités 

Conformément au calendrier des rapports des comités, je suis ravie d’accueillir 
Anne Resnick, présidente du comité d’enquête, qui présentera un rapport au nom du comité. 

Les comités règlementaires et prévus par la loi continuent de jouer un rôle essentiel dans la 
capacité de l’Ordre à remplir son mandat règlementaire. Le conseil invite régulièrement les 
présidents et/ou les vice-présidents des comités à assister aux réunions et à rendre compte 
de leurs activités. Maintenir un lien avec ces sept comités aide le conseil à comprendre 
comment l’Ordre fonctionne «sur le terrain» et à envisager des améliorations législatives, 
règlementaires et politiques, le cas échéant. Cela permet également aux comités de 
comprendre le rôle stratégique du conseil en matière de prise de décision et de renforcer la 
transparence dans le cadre de la gouvernance. 

Prochaines réunions 

Pour le reste de l’année 2024, les prochaines réunions du conseil auront lieu les 6 juin, 
1er octobre et 12 décembre. La réunion d’octobre se tiendra en personne, tandis que les 
réunions de juin et de décembre seront virtuelles. 

 


